
DÉBATS DES COMMUNES

ministre des Finances une question qui fait
suite à celle que lui a adressée le député de
South Shore. Le ministre nous dira-t-il si les
banques lui ont fait savoir qu'elles accepte-
raient sa recommandation et celle du gouver-
neur de la Banque du Canada au sujet du
non-rationnement du crédit aux zones d'ex-
pansion lente?

L'hon. M. Benson: Oui, monsieur l'Orateur,
lorsque je me suis entretenu avec les direc-
teurs généraux des banques ils m'ont signalé
que c'était la politique qu'ils suivaient.

M. S. J. Korchinski (Mackenzie): Une ques-
tion supplémentaire, monsieur l'Orateur. Dans
sa recommandation, le ministre des Finances
a-t-il proposé que le crédit accordé en parti-
culier aux Prairies ne soit pas restreint,
même si l'importance des taux de l'intérêt
risque d'accroître les difficultés de ces régions
par la suite?

L'hon. M. Benson: Oui, monsieur l'Orateur.

[Français]
M. Henry Latulippe (Compton): Monsieur

l'Orateur, je désire poser une question à
l'honorable ministre des Finances.

Dirait-il à la Chambre s'il juge opportun
d'intervenir en vue de réduire les taux d'inté-
rêt, étant donné que leur augmentation n'a
pas donné de résultats et que le gouverne-
ment prend d'autres mesures pour rationner
le crédit?

[Traduction]
L'hon. M. Benson: Monsieur l'Orateur, la

question des taux d'intérêt n'est pas de celles
que le ministre des Finances peut trancher en
disant simplement qu'ils devraient être
réduits. Je l'ai dit hier: le gouvernement
canadien voudrait certes qu'on réduise les
taux d'intérêt. Je renvoie de nouveau le
député à la déclaration très savante adressée
à ce sujet, la semaine dernière, par le gouver-
neur de la Banque du Canada à un comité de
la Chambre.

LES INTENTIONS DU GOUVERNEMENT ENVERS
LE TAUX D'INTÉRÊT-LES POURPARLERS

SUR LE CONTRÔLE DU CRÉDIT

M. David Lewis (York-Sud): J'ai une ques-
tion supplémentaire, monsieur l'Orateur.
Comme le gouverneur de la Banque du
Canada a informé le comité que, dans les
circonstances actuelles, il était souhaitable
d'imposer un taux d'intérêt élevé afin de
ralentir le rythme de l'économie, le ministre
voudrait-il expliquer exactement ce qu'il
entend lorsqu'il déclare que le gouvernement
est favorable, en ce moment, à des taux d'in-
térêt moins élevés?

L'hon. E. J. Benson (ministre des Finances):
Je n'ai pas dit «en ce moment», monsieur
l'Orateur. Je pense que les taux d'intérêt...

M. Lewis: Oh, vous voulez dire dans dix
ans?

L'hon. M. Benson: ... au niveau actuel sont
nécessaires en ce moment afin de protéger, à
long terme, l'économie canadienne. Lorsque
mon honorable ami collaborera avec le
gouvernement pour essayer de combattre
l'inflation et quand des gens tels que lui
deviendront conscients du problème auquel
nous faisons réellement face, alors nous
aurons des taux d'intérêt moins élevés.

Des voix: Bravo!
M. Lewis: Vous combattez les pauvres du

Canada et non point l'inflation.
M. Barney Danson (York-Nord): Une ques-

tion supplémentaire au ministre des Finances,
monsieur l'Orateur. Étant donné que le gou-
verneur de la Banque du Canada n'a pas dit
qu'il était souhaitable d'avoir des taux d'inté-
rêt élevés, mais tout le contraire, et étant
donné qu'il a relié ce phénomène aux pres-
sions inflationnistes, le ministre voudrait-il
envisager des mesures de semi-urgence
comme par exemple une rencontre avec les
provinces pour discuter des contrôles à appli-
quer au crédit, l'imposition éventuelle de l'é-
pargne forcée et la remise de certains grands
programmes du gouvernement?

L'hon. M. Benson: C'est une question bien
compliquée, monsieur l'Orateur. Pour répon-
dre à la troisième partie tout d'abord, je dirai
que le gouvernement a pris des mesures pour
restreindre et réduire les dépenses, là où la
chose est possible. Mais je n'ai pas l'intention,
du moins dans l'immédiat, d'amorcer des
entretiens avec les gouvernements provin-
ciaux au sujet du contrôle des crédits.

[Français]
ON DEMANDE QUI FIXE LES TAUX D'INTÉRÊT

M. André Fortin (Loibinière): Je désire
poser une question supplémentaire, monsieur
l'Orateur.

Étant donné que le ministre des Finances
dit que ce n'est pas le gouvernement qui éta-
blit et fixe les taux d'intérêt et que le gou-
verneur de la Banque du Canada a dit lui-
même, à une réunion de comité, hier, qu'il
n'établissait pas les taux d'intérêt, le ministre
pourrait-il nous dire qui fixe les taux
d'intérêt?

[Traduction]
M. l'Orateur: A l'ordre.. Cela prend l'allure

d'un débat et il ne faudrait pas s'engager plus
avant dans le sujet, selon moi.

M. G. W. Baldwin (Peace River): Monsieur
l'Orateur, j'aimerais, sans entamer de contro-
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